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La Commission des Affairos Sociales et la Commission 

de la Securite et du Sauvctage dans les mines se sont reunies 
conjointement le 8 novembrc 1957 au Palazzo Montecitorio, a 
Rome, sous la presidonce successivoment de M. NED~RHORST et 

de M .. MUTTER, pour examiner une proposition de resolution fai

sant suite aux rapports soumis a l'Assenbl~e Commune par ces 

d'JUX Commissions et relatifs aux divers aspects du probleme 
de la securite dans les mines. 

!-'1·.~ C.P .•.. HAZENB,9SCH a ete dt£signe comme Rapporteur. 

Lc present rapport a ete adopte a l'unanimite lors de 
cette meme reunion. 

Etaient presents : 

. M __ NEpERHORST, President de la Commission des Affaires 

Socialcs, 
M. SABATINI, President de la Commission de la Secu

rite ct du Sauvetage dans les mines, 

N.U~. PELSTER et MUTTER, Vice-Presidents uc la Commission 
des Affaires Sociales, 

M. CHARLOT, Vico-Pr~sidertt de la Commission de la 
Securite ot du Sauvetags dans les mines, 

M. HAZENBOSCH~ Ro..pporteur 

MM. AMAilEO, BATTAGLIJ~, BERTR"\.ND, MARGUE, PHILIPP 
e:t SIMONINI. 
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RAPPORT COMPLEJ1'IENT.A.IRE 

fait au nom de la 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES et de la 

COMMISSION DE LA SECURITE ET DU S; . ._UVETAGE Di,NS LES MINES 

sur 
la s·2curite dans les mines 

par 

M. C.P. HAZENBOSCH 

Rapporteur 

Monsieur le President, Messieurs, 

Faisctnt suite o..ux obsc)rvations presentees au sein de 

l'AssemblE'-e Commune lors des debats consacres a 1 1 examen 

des rapports relatifs aux divers aspects du probleme de la 

securite d·~ns les mines et co:rrrpte tenu des declarations fai

tes a cetto occasion par la Haute Autorite, votre Rapporteur 

a l'honnour de vous prier, au nom de la Co~~ission des Affai

res Sociales et de la Co~nission de la Securite ot du Sauve

tage dellS les nines, d 1adopter la proposition de resolution 

suivante : 
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PROPOSITION TIE RESOLUTION 

relative 

ala securite dans les mines 

L 1Assemblee Commune, 

l - Apres avoir entc;ndu los rapports de ses Comrnissions compe

tentes sur los Rspects hurr1ains, techniques, juridiques et 

administratifs du probleme de la socurite dans les mines; 

2 - Prcmant acte des declarations do la Haute Autorite; 

3 - Rappelle SGS resolutions ant8rieures sur la socurite 

dans les mines; 

4 - Approuve l 1 action de s,3s Cormnissions des Affaires socia

les et de la SGcuritc et du Sauvet~go dans les Mines en 

vue d'apportor uno contribution aux efforts visant a 
a,s sur,:;r aux l:J.incmrs plus de se curi te dans leur travail; 

Plus particulierement, 1 1 Assembleo Corrunu.ne : 

A - En ce gui concorne le0 aspects humains du probleme 

5- Insiste sur l'importance grandissante que jou.ent les 

facteurs humains dans la lutte contre les accidents du 

travail; elle estime que la rochorche d 1 une plus grande 

securite no doit pas ctre fonction des accidents reels, 

mais tendre a B.gir prf:vontivcncnt sur l'ensemble des si

tuations matericlle3 et humaincs qui peuvent constituer 

des risquus d'accidcnt; 

AC 3767 





- 6-

que la remuneration par groupe contribuera ce

pondant a renforcer l 1esprit d 1equipe et a ame

lioror l 1 atmosphere socialo dans l'entreprise; 

ll- Prie la Haute Autorite d 1offectuer une enquete sur les 

relations existant entre l'absenteisme et la securite 

dans los mines; 

12 - S'associe au voeu formule par les organisations syndi

cales ouvrieres de parvenir a uno convention multila
teralo sur la securite dans los mines fixant la proce

dure et la periodicite do l'oxamen medical et de la sur
veillance psycho-technique des mineurs; 

13 -Est d'avis que la campagne de prev..;ntion des accidents, 

deja entreprise dans le cadre de nombroux bassins, de
vrait gagnor encore en amplitude et s 1 8tendre a l'opi
nion publique olle-meme; 

14- Invite la Haute Autorite a entreprendre des recherches 

systematiques parmi l•3s donnees f ')Urnies par l' expe
rience en vue de parvenir a uno solution satisfaisante 

du problema de l 1 enseignement linguistique de 1a main
d'oeuvre etrangere; 

15 - Prend acte avec satisfaction de l'intention de la Haute 
Autori te d 1 aid::;r financierement 1es recherches relatives 

aux facteurs humains de la securite; 

16 - Souhaite cependant que l'action de la Haute Autorite 
en matiere de securite ne se limite pas a cet aspect 

financier, mais qu'olle s'etende a tousles autres do
maines de sa competence; 
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'17 - Deplore que les Gouvernements reunis en Conseil special ,, 

de Ministres n 1 aient pas, cru devoir mentionner speciale

ment les facteurs humains de la securite parmi les t~-

ches confiees a l 1 0rgane permanent 

18 - Suggere de ne pas limiter l'action de la Communaute ala 
prevention des accidents dans les mines de houille, mais 
au contraire de l'etendre aux mines de fer et a toute 
~~ustrie siderurgique ; 

19- Demande, enfin, a la Haute Autorite d 1 effectuer, apres 
avoir pris contact avec les parties interessees et en 
liaison avec l'Organe permanent, une etude sur les possi
bilites pratiques de constitution d 1un corps international 
d'inspecteurs de la securite dans les mines. 

B - En ce gui concerne les aspects techniques du probleme 

Prie la Haute Autorite 

20 - de mettre tout en oeuvre, en collaboration avec 
l'Organe permanent pour la securite miniere, pour 
favoriser la solution des problemes techniques 
relatifs a la securite miniere ; 

21 - de favoriser, egalement en collaboration avec 
l'Organe permanent, l'uniformisation des atatisti
ques d'accidents ; 

22 - de prendre d'urgence toutes dispositions 'utiles 
preparatoires a la conclusion d 1 un accord multila
teral d'aide mutuelle sur le sauvetage dans les 

mines de la Communaute. 

C - En ce gui concerne les aspects juridiQ£es et administra
tifs du probleme 

23 Invite les Gouverne.rr.ents a tenir compte, en edictant leurs 
normes sur la securite et,le sauvetage dans les mines ou 
en elaborant les clauses de conventions internationalea 

, I 

' ' 

applicables a cette matiere' des propositions de la con- ,, 
ference sur la securite dans les mines de houille ; 
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24- Tiemande a la Haute Autorite de veiller a cc que l 1 activite 
de l'Organc perm8ncnt soit aussi diligente et aussi etendue 
que possible et qu 1 elle soit soumis2 annuellement a 

Finalement, l'Assemblse Co®nune, 

25- Invite la Haute Autorite de la tenir reguliereDent in
formee, ainsi que ses Commissions competantes, des tra
vaux de l'Orgnne permanent. 
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